
AVANTAGES: Souscription libre indépendante de toute souscription assurance de prêt 
Montant des remboursements fixe  - Pas d'augmentation de tarif en cours de contrat

CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE
Assuré: Personne physique salariée
Etre salarié non cadre du secteur privé ( membre de l'ARCCO et affilié au régime de l'UNEDIC)
Etre cadre salarié du secteur privé ( membre de l'AGIRC et affilié au régime de l'UNEDIC)
Etre en CDI au moment du sinistre

GARANTIES
Arrêt total de travail par licenciement
Territorialité: France Métropolitaine + Guadeloupe et Martinique

AGE MAXI DE SOUSCRIPTION : au moins 23ans - jusqu'au 53ème anniversaire
AGE MAXI DE GARANTIE: jusqu'au 55ème anniversaire

DELAI DE CARENCE : 12 mois
Toute perte d'emploi et ce, quelle que soit sa durée n'est jamais garantie lorsque la notification du licenciement
survient dans les 12 mois qui suivent la date d'effet initiale du contrat d'assurance précisée sur les Conditions Particulières.
IMPORTANT: Pas de franchise

MONTANT GARANTI:
Versement d'un montant d'indemnité forfaitaire mensuelle pendant la durée du chômage
Pour un salarié non cadre: forfait au choix entre 100€ et 600€ par palier de 100€
Pour un salarié cadre: forfait au choix entre 300€ et 1000€ par palier de 100€
Pendant la période d'indemnisation, exonération du paiement des primes

LIMITE DE PRISE EN CHARGE
Si cotisations pendant 12 mois minimum sans sinistre: 6 mois d'indemnisation maximum 
Si cotisations pendant 24 mois minimum sans sinistre: 12 mois d'indemnisation maximum 
Si cotisations pendant 36 mois minimum sans sinistre: 18 mois d'indemnisation maximum 
Si cotisations pendant 48 mois minimum sans sinistre: 24 mois d'indemnisation maximum 

CHOIX DU FORFAIT: voir onglet simulation - Ce simulateur permet au client de choisir le forfait de remboursement 
en fonction de ses revenus.
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